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TABLEAU DES DISTANCES RECONNUES EN KILOMÉTRAGE 
ALLER-RETOUR 

VERS DE VERS DE 

LOCALITÉS CHIC. LA BAIE LOCALITÉS CHIC. LA BAIE 
Alma 133 164 Petit-Saguenay 192 145 

Anse Saint-Jean (Polyvalente Fréchette) 164 117 Québec 439 468 

Chibougamau 756 788 Rimouski (traversier) 569 613 

Chicoutimi -- 47 Rivière-Éternité 130 83 

Dolbeau-Mistassini 265 309 Roberval 223 254 

Drummondville 756 785 Sept-Îles 1140 1187 

Granby 918 947 Sherbrooke 924 953 

Hull 1371 1401 St-David-de-Falardeau 54 99 
Jonquière 40 74 St-Félicien 271 302 

La Baie 47 -- St-Félix-d’Otis 92 46 

Lac-Bouchette 235 267 St-Fulgence 34 79 

Laterrière 35 50 St-Honoré 29 74 

Métabetchouan 146 178 St-Hyacinthe 846 876 

Montréal 970 1000 Ste-Rose-du-Nord 94 139 

 
Notes : Le tableau des distances reconnues a été produit à l’aide de Google Maps. Ces distances sont calculées du centre 

administratif ou du centre de services La Baie au centre-ville de la localité ou de l’école (s’il y a une école de la commission 
scolaire à cet endroit). Une allocation de 5 % est ajoutée à la distance réelle pour du kilométrage additionnel effectué à 
destination. 

 

Le kilométrage effectué pour d’autres destinations doit être réclamé selon le kilométrage réellement effectué à l’aide de 
Google Maps. 


